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COMMUNICATION DE L'INDE 

La délégation de l'Inde a fait parvenir au secrétariat la communi
cation ci-jointe en date du 7 mai 1987. 

1. La présente communication concerne la prolongation, accordée à l'Inde, 
du délai de mise en oeuvre de l'Accord relatif à l'évaluation en douane 
jusqu'au 1er juillet 1987. 

2. Notre délégation aimerait appeler l'attention des membres du Comité 
sur le fait que les mesures nécessaires avaient été prises pour présenter 
la loi d'habilitation au cours de la session budgétaire actuelle du 
Parlement. Cependant, des circonstances imprévues ont empêché l'accomplis
sement des procédures nécessaires. La loi devrait être présentée à la 
prochaine session que le Parlement va tenir à la mousson. Dans ces 
conditions, nous sommes dans l'obligation de demander une nouvelle prolon
gation de trois mois, jusqu'au 1er octobre 1987, afin de mener à bien les 
procédures que requiert l'application des dispositions de l'accord. 
Entre-temps, nos autorités ont poursuivi la mise en place des autres 
mesures d'ordre administratif et organisationnel indispensables à celle-ci. 

3. Nous prions le secrétariat de bien vouloir, lors de la prochaine 
réunion des 11 et 12 mai 1987, saisir les membres du Comité de cette 
demande de prolongation supplémentaire de trois mois. 
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